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La fleur et le carrosse.

Du eu lté de «îairnes§»
Par le serment olympique les athlètes s'engagent

(mais non pas comme ce fut souvent le cas
à l'égard des règles de l'amateurisme à

conserver une attitude noble et correcte dans les
combats. Celle-ci est exprimée dans les diverses
langues par : « true spirit of sportsmenship», «esprit

chevalersque ». ou « ritterlicher Geist». La

valeur de cette expression est très variée
suivant qu'elle est exprimée en français ou en
allemand. Il existe toutefois une différence entre

« chevaleresque » et « spirit of sportsmenship ».

Chevaleresque a en lui une origine mystique. Il

est lié aussi à un culte religieux. Le « spirit of
sportsmenship » est avant tout de nature pratique.

Le mot « Aidos » dont les Grecs disposent pour
désigner ce même esprit sportif tient à la fois
de spirit of sportsmenship et de chevaleresque
bien qu'il se rapproche davantage de ce
dernier. Le mot « aidos » est aussi d'une essence
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Lee sports pratiqués en communauté et les jeux d'équipe contribuent tout spécialement au développement des
qualités de «fairness» et de « fair-play ».



religieuse. Aidos exprime le sentiment de tout
ce dont nous sommes redevables à notre
prochain et aux dieux.

C'est avant tout un sentiment de l'honneur qui
inspire en quelque sorte les athlètes et les guerriers

et les distingue des sabreurs et des
spadassins. Aidos est ce qui fait d'un homme un
combattant honnête ; c'est cette qualité que Pin-
dare attribuait au boxeur Diagoras. S'exprimant
au sujet de l'esprit chevaleresque, M. F. 3. C.

Hearnshaw écrit dans son ouvrage «Chivalry»:
« Les devoirs que comporte l'esprit chevaleresque

sont fort nombreux : craindre Dieu et vivre
en chrétien — servir le roi loyalement et fidèlement

— protéger les faibles et les pauvres —
ne jamais offenser inutilement quelqu'un — vivre
pour la gloire et l'honneur — mépriser l'argent
— lutter pour la collectivité — respecter l'autorité

— perpétuer l'honneur de l'ordre des chevaliers

— craindre l'imposture, le mensonge et la

vulgarité — rester fidèle et aimer la vérité —
dans chaque épreuve tenir jusqu'à la mort —
respecter l'honneur de la femme — accepter
chaque provocation de ses égaux et ne fuir
devant aucun ennemi. »

L'expression « sporting » qui n'est autre qu'un
dérivé du «true spirit of sportsmenship» est sans
doute plus près du « aidos » grec que de la
conception de la chevalerie du Moyen-Age, bien
qu'elle ait ses racines à la fois dans l'un et dans
l'autre.

Son application moderne se retrouve dans la

notion du «fair play ». Il est devenu un postulat
classique, un appel sans cesse renouvelé par le
sport. Fair play exige le respect des règles de
jeux et est plus un code de moral que de droit.

Celui qui se voue à une activité sportive ne peut
délibérément faire abstraction du «fair play ».

Fair play renferme un pouvoir quasi mystique
qui l'empêche de faire certaines choses précises
qu'instinctivement ou que machinalement, dans
l'ardeur du combat, il pourrait peut-être se
permettre pour atteindre plus aisément un but sportif.

Elle l'oblige .à limiter son activité au cadre
de la collectivité et contraint en définitive sa
personnalité à restreindre son influence de telle
façon que son partenaire (son prochain n'en
soit pas lésé. Fair play exige en outre la
considération de l'adversaire, le respect de l'opinion
d'autruî, la modestie dans la victoire et le sourire

dans la défaite. Selon un jeu de mots anglais,
fair play signifie : « How to loose without dry
faces ; how to win without grimaces » (Savoir
perdre sans larme et savoir gagner sans grimace

C'est aussi une règle de la mesure. Elle
oblige à la « playing attitude » qui met en garde
contre la .surestimation de la performance et
ramène les choses à leur juste rapport avec leur
entourage, que ce soit dans le sport ou dans la
vie.

La conception du «fair play » est infiniment
vaste et plus nous la cpncevons largement, plus
nous nous rapprochons de sa signification exacte

en tant que directive, qu'idéal, que sagesse
sociale. Chaque sportif, soldat, politicien, hom¬

me d'Etat, journaliste, entrepreneur, ouvrier, peu
importe qui, chacun trouvera dans ces deux
mots une ligne de conduite morale. Flair play
règle les rapports d'homme à homme et précisément

les rapports dans les choses où l'épreuve
commence : dans la concurrence et le combat,
dans la compétition et la passion. C'est pourquoi

il nous semble que la philosophie du fait
play, qui s'applique si bien à la tenue du peuple

anglais, représente peut-être la contribution
la plus précieuse du sport à l'éducation de
l'homme. Car, la règle du «fair play » influe non
seulement la valeur personnelle de l'individu
mais elle a une influence sociale considérable
dont le rayonnement s'étend à l'ensemble de la

collectivité morale.
Le fait que « fair play » est régi par une règle

iibrement consentie nous le fait d'autant plus
apprécier.

Nous ne voulons pas taire que la règle du «fair
play» a une teneur essentiellement pratique et
qu'elle agit sur la vie communautaire de tous les
jours. Elle n'est une ligne de conduite morale
que pour autant qu'elle touche cette vie. Il
serait mesquin de notre part de prétendre qu'elle
peut être notre unique directive et qu'elle règle
toute notre conduite morale. Ecoutons ce que M.
le Dr. Morgenthaler, éminent ecclésiastique doublé

d'un sportif convaincu, a déclaré à ce profits
: « Il n'est pas aisé d'expliquer ce qu'est la

« fairness ». Elle est un message qui s'inspire à

la fois de la chevalerie moyenâgeuse et des
notions anglaises modernes ; de toute façon elle
aura toujours ses racines les plus profondes
dans l'Evangile. Les places de sports et la
nature sont les temples dans lesquels ce message
est transmis. Le fait que la jeunesse soit mieux
disposée à l'écouter plutôt que certains autres
ne doit nullement nous effrayer, mais, au contraire,

nous encourager à perpétuer le souvenir pur
de son origine.

Traduit par F. P. A. KAECH.

ÉCHOS ROMANDS

FRIBOURG

Quelques impressions de la 3me

course cantonale d'orientation
La 3ème course cantonale d'orientation fribour-

geoise a obtenu le dimanche 9 novembre un franc
succès. Par un temps absolument idéal, dans un
décor féérique cette manifestation sportive a, une
fois de plus, largement récompensé les efforts des
organisateurs.

En effet, 64 patrouilles ont répondu à l'appel du
Bureau cantonal de l'Instruction préparatoire que
dirige avec beaucoup de dynamisme Mr. Hans Kal-
tenried lui-même secondé par un bureau non moins
actif et dévoué.

Rassemblés à Fribourg à 0900 toute cette exubérante

jeunesse fut acheminée vers une destination
inconnue. Mais bientôt le convoi s'arrête et la sym-
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